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1. OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Identification de l’acheteur 

Le présent marché est porté par :  
 

Ministères de l’Aménagement du territoire et de la Transition écologique 
Secrétariat général 
Direction des affaires financières  
Service des achats et du soutien 
Sous-direction de l’environnement de travail et de l’immobilier opérationnel (SETI) 
Grande Arche – paroi sud 
92 055 La Défense cedex 
 
Il est représenté par le chef du département de l’immobilier opérationnel (SETI3). 

1.2. Objet du marché 

La présente consultation a pour objet la réhabilitation et l’amélioration des systèmes de 
traitement de l’air de la tour sequoia à Puteaux. 
 
Le marché est un marché de Travaux. 
 
La description des travaux et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier 
des clauses techniques particulières (CCTP et ses annexes). 
 
Code(s) CPV de la consultation :  
 
Valeur principale : 45259900 : Modernisation d’installations 
 
CPV secondaire :45331210 : Travaux d’installation de ventilation. 
 

1.3. Allotissement 

Le marché n’est pas alloti. 
Ce marché fait l’objet d’une opération globale. Cette phase 2 est encadrée par un 
précédent marché MOE. 

1.4. Forme du marché 

Le marché est conclu sous la forme d’un marché global à prix global et forfaitaire. 
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1.5. Lieu d'exécution 

Les prestations ont lieu dans la Tour Séquoia des ministères de l’Aménagement du 
territoire et de la Décentralisation ; de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la 
Forêt, de la Mer et de la Pêche située à la Défense dans les Hauts-de-Seine (92). 

 

1.6. Langue 

Tous les documents remis par le titulaire sont rédigés en langue française. 
Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il le fournit, à 
sa charge, accompagné d'une traduction en français. 
 

2. INTERVENANTS  

2.1  Maître d'ouvrage 

La maîtrise d'ouvrage est assurée par : 
 
Ministère de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation 
Ministère de la Transition écologique, e la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche 
Secrétariat général 
Direction des affaires financières  
Service des achats et du soutien 
Sous-direction de l’environnement de travail et de l’immobilier opérationnel (SETI) 
Grande Arche – paroi sud 
92 055 La Défense cedex 
 
Le service en charge de l'opération est le bureau de la gestion technique immobilière 
(BGTI) 
 

2.2. Maître d'oeuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : 
 
 
HEXA INGENIERIE  
670 Rue Jean Perrin BP 50101 Z.I DOUAI-DORIGNIE  
59502 – DOUAI CEDEX 
 
La mission confiée au maître d’œuvre porte sur les Missions de MOE de base : 
AVP/PRO/ACT/EXE/VISA/DET/AOR 
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2.3. Coordonnateur des systèmes de sécurité incendie (SSI) 

L'opération fait l'objet d'une coordination SSI assurée par la MOE 

2.4. Contrôleur technique 

Les travaux faisant l'objet du présent marché sont soumis au contrôle technique. 
Ce contrôle sera assuré par BATIPLUS - CONTROLE. 
Les missions confiées par le maître d'ouvrage au contrôleur technique sont relatives : 
 - à la solidité des ouvrages et des éléments d'équipement indissociables (Mission L); 
 - à la solidité des existants (Mission LE) ; 
 - à la sécurité des personnes dans les ERP et IGH (Mission SEI). 
 

3. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Par dérogation à l’article 4 du CCAG, le marché est constitué des documents contractuels 
énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :  
 
- l'acte d'engagement et son annexe ;  
- le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;  
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ;  
- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
travaux approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 ;  
- le cahier des clauses techniques générales applicable aux prestations objet du marché ; 
- l’offre technique du candidat ; 
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la 
notification du marché ;  
- le Schéma d’organisation et de gestion des déchets de chantier (SOGED), en annexe du 
RC ;  
-  la convention BIM et ses évolutions successives. 
 

4. MODALITES D'EXECUTION DES PRESTATIONS 

4.1  Représentation des parties 

L'interlocuteur chargé du suivi de l'exécution des prestations est désigné par le maître 
d'ouvrage lors de la notification du marché.  
D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par le maître d'ouvrage en cours 
d'exécution du marché. 
Le maître d'ouvrage notifie sans délai toute modification de l'interlocuteur au titulaire. 
 
Le titulaire désigne un interlocuteur, habilité à le représenter auprès du maître d'ouvrage 
et du maître d'œuvre, pour les besoins de l'exécution du marché. 
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Cet interlocuteur est désigné à la notification du marché. Le titulaire s'engage à informer 
sans délai le maître d'ouvrage de toute modification d'interlocuteur. 
En cas de modifications portant sur la situation juridique ou économique du titulaire (ex : 
changement de personnes ayant de pouvoir d'engager la société, raison ou siège sociaux, 
coordonnées bancaires...) et pouvant influer sur le déroulement du marché, le titulaire est 
tenu d'en informer le maître d'ouvrage sans délai. 

4.2. Echanges dématérialisés 

Le maître d'ouvrage notifie au titulaire les décisions ou informations qui font courir un 
délai, par tout moyen dématérialisé (profil acheteur PLACE ou adresse électronique 
mentionnée dans les documents particuliers du marché) permettant de déterminer de 
façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception. 
 
Lorsque la notification est effectuée par le biais du profil d’acheteur, les parties sont 
réputées avoir reçu cette notification à la date de la première consultation du document 
qui leur a ainsi été adressé, certifiée par l’accusé de réception délivré par l’application 
informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de huit jours à compter de la date 
de mise à disposition du document sur le profil d’acheteur, à l’issue de ce délai. 
 
Les échanges dématérialisés autres que ceux faisant courir un délai s'effectuent : 
Via la messagerie électronique suivante : Yoann.Le-guen@developpement-durable.gouv.fr 
 
Les ordres de service sont émis conformément à l'article 3.8 du CCAG-Travaux. En 
complément des dispositions de l'article 3.8.1 du CCAG-Travaux, les ordres de service sont 
notifiés au titulaire par le maître d'œuvre ou le maître d'ouvrage en deux exemplaires. Le 
titulaire doit en renvoyer un exemplaire au maître d'œuvre après y avoir porté la date à 
laquelle il l'a reçu et ses réserves éventuelles.  

4.3. Durée du marché 

La durée du marché est de 24 mois ferme à compter de sa notification comprenant : 

2 mois de préparation, et l’exécution des travaux. 

4.4. Obligation du titulaire 

Les obligations du titulaire sont précisées dans le CCTP.  
 
 

4.5. Préparation - coordination et exécution des travaux 

 a) Période de préparation - programme d'exécution des travaux 
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La période de préparation est incluse dans le délai d'exécution du marché. Elle est fixée 
pour une durée de deux mois. Le CCTP précise les tâches à réaliser par le titulaire pendant 
la période de préparation. 

b) Exécution des travaux 

• Tâches essentielles  
 

Le marché peut faire l’objet d’une sous-traitance. 

 

Les tâches essentielles suivantes doivent être exécutées par le titulaire ou par l'un des 
membres du groupement et ne peuvent faire l'objet de sous-traitance :  

- Remplacement des centrales de traitement de l’air en milieu occupé. 
 

4.6. Considérations sociales : insertion par l’activité économique  

 

a)  Clause d’insertion par l’activité économique 
 
Pour promouvoir l’emploi et combattre l’exclusion, le pouvoir adjudicateur a décidé de 
faire application des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la commande publique 
en incluant dans le cahier des charges du présent marché une clause d’insertion par 
l’activité économique constitutive d’une condition d’exécution. 
 
L’entreprise attributaire devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le 
retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles 
particulières.  
 

b) Les publics visés  
 

- les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage) 
- les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans 
- les allocataires du RSA (Revenu de Solidarité Active) ou leurs ayants droit 
- les allocataires de l’AAH (Allocation Adulte Handicapé), de l’ASS (Allocation de 

Solidarité Spécifique), de l’AV (Allocation Veuvage) 
- les personnes percevant une pension d’invalidité 
- les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L 5212-13 du Code 

du travail, fixant la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
- les jeunes de moins de 26 ans, de niveau infra 5, c’est-à-dire de niveau inférieur au 

CAP/BEP, et sortis du système scolaire depuis au moins 6 mois, les jeunes en suivi 
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renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de dispositif Garantie Jeunes ou sous 
contrat EPIDE, dans un parcours de l’Ecole de la Deuxième Chance (E2C) 

- les personnes prises en charge dans le dispositif IAE (Insertion par l’Activité 
Économique),c’est-à-dire les personnes mises à disposition par une Association 
Intermédiaire (AI) ou par une Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), ainsi 
que des salariés d’une Entreprise d’Insertion (EI), d’un Atelier et Chantier d’Insertion 
(ACI), ou encore des Régies de quartier agrées, ainsi que les personnes prises en 
charge dans des dispositifs particuliers, par exemple « Défense 2ème chance » 

- les personnes employées dans les GEIQ (Groupements d’Employeurs pour l’Insertion 
et la Qualification) et dans les associations poursuivant le même objet 

- les personnes placées sous mains de justice employées en régie, dans le cadre du 
service de l’emploi pénitentiaire / régie des établissements pénitentiaires (SEP / RIEP) 
ou affectées à un emploi auprès d’un concessionnaire de l’administration 
pénitentiaire 

- les personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire 
- les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l’emploi. 

 
En outre, d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis 
motivé de l’EPEC, être considérées comme relevant des publics les plus éloignés de l’emploi. 
Les bénéficiaires de l’action d’insertion devront impérativement relever de ces catégories.  

 

c) Objectif d’insertion  
 
Le volume horaire de travail minimum suivant leur est obligatoirement réservé : 
 

Lot 
Nombre d’heures d’insertion à réaliser sur la 
durée d’exécution de l’accord-cadre : 

Lot unique 300 (trois cents) heures 

 

d) Les modalités de mise en œuvre des actions d’insertion. 
 
L’attributaire s’engage à réaliser une action d’insertion, au minimum à hauteur des 
objectifs horaires d’insertion fixés ci-dessus. L'ensemble des actions mises en œuvre 
doivent intervenir durant la période d'exécution du marché. Si la formation fait partie du 
contrat de travail (contrat de professionnalisation, contrat d'apprentissage, etc.), les 
heures de formation sont comptabilisées au titre des heures d'insertion. 
 
L’attributaire désignera un responsable qui sera l’interlocuteur privilégié de l’EPEC pour 
mettre en œuvre les actions d’insertion. 
Cet objectif peut être réalisé en utilisant une ou plusieurs des modalités définies ci-après ; 
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 1ère modalité : l’embauche directe par l’entreprise  
- L’entreprise peut recruter notamment en contrat à durée indéterminée [CDI], en 

contrat à durée déterminée [CDD] ou par le biais de contrats en alternance 
(contrat de professionnalisation ou contrat d’apprentissage) des publics définis 
préalablement.  

- Les heures travaillées des personnes embauchées en CDI par l’entreprise attributaire, 
pourront être comptabilisées pour l’exécution de la clause sociale d’insertion, 
pendant toute la durée restante du marché, pour une période maximale de 4 ans 
(période entre la date d’embauche en CDI et la fin du marché). 

 
Un tuteur sera nommé pour faciliter l’intégration des personnes en insertion au sein de 
l’entreprise attributaire et pour assurer leur suivi en liaison avec l’EPEC. 
 

 2ème modalité : la mise à disposition de salariés 
 
L’entreprise peut faire appel à un organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés 
en insertion pendant la durée du marché. Il peut s’agir d’une Entreprise de travail 
temporaire d’insertion, d’une Association intermédiaire ou d’un Groupement 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification. 
 

 3ème modalité : le recours à la sous-traitance ou à la cotraitance avec une Entreprise 
d’insertion, un Atelier et Chantier d’insertion ou d’une Entreprise adaptée.  

 
L’entreprise peut sous-traiter ou co-traiter des prestations en lien avec l’objet du marché 
à une Entreprise d’insertion, un Atelier et Chantier d’insertion ou une Entreprise adaptée.  
 

e) Le dispositif d’accompagnement pour la mise en œuvre des 
clauses sociales 

 
Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d’insertion, le pouvoir adjudicateur a mis 
en place une procédure spécifique d’accompagnement coordonnée par l’EPEC. 
 

Valentin SOUCHARD 
Chargé de projets clauses sociales et relation entreprises 

valentin.souchard@epec.paris 
pole-clauses@epec.paris 

07 57 76 85 71 
 
Dans ce cadre, l’EPEC a pour mission : 
 
 Informer l’entreprise attributaire des modalités de mise en œuvre de la clause sociale ; 
 Accompagner l’entreprise dans la recherche de candidats éligibles à la clause sociale 

(fiche de poste établie conjointement entre l’entreprise et l’EPEC) ; 
 Accompagner l’entreprise dans la mise en œuvre d’actions de formation ; 

mailto:valentin.souchard@epec.paris
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 Organiser le suivi des publics jusqu’à la fin de la période d’intégration dans l’emploi 
avec le concours de structures spécialisées ; 

 Informer et orienter l’entreprise en direction des structures d’insertion par l’activité 
économique (SIAE) du territoire parisien concerné par la spécificité du marché ; 

 Suivre la bonne exécution de la clause d’insertion. 
 

f) Les modalités de contrôle de l’action d’insertion 
 
Un contrôle de l’exécution des actions d’insertion est effectué par l’EPEC à deux niveaux : 
un contrôle de l’éligibilité des publics et un contrôle de l’exécution des heures. 
 
Le contrôle de l’éligibilité des publics exige la transmission par l’entreprise à l’EPEC de 
pièces justificatives. Une liste mentionnant les documents justificatifs à fournir en fonction 
des critères d’éligibilité sera transmise au titulaire après la notification du marché. 
 
Les informations transmises seront traitées en conformité avec les règles applicables au 
traitement des données à caractère personnel (dispositions de l’article du CCAP relatif à 
la clause RGPD). 
 
A la demande du pouvoir adjudicateur, le titulaire fournit, à date fixe (31 mars, 30 juin, 30 
septembre et 31 décembre) et avant le 15 du mois suivant, tous les renseignements qui 
permettent le contrôle de l’exécution et l'évaluation des actions réalisées au cours du 
trimestre conformément à la liste qui lui a été fournie. 
 
Ces éléments sont envoyés au pouvoir adjudicateur (interlocuteurs à désigner) et aux 
destinataires suivants de l’EPEC : 
 

beatrice.calvet@epec.paris 
Copie valentin.souchard@epec.paris 

 
L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de 
pénalités prévues à l’article 7 du présent CCAP. 
 
En tout état de cause, le prestataire doit informer le pouvoir adjudicateur, par courrier 
recommandé avec AR, s’il rencontre des difficultés pour faire face à son engagement 
d’insertion. Dans ce cas, l’EPEC étudiera avec le titulaire les moyens à mettre en œuvre 
pour parvenir aux objectifs d’insertion auxquels il s’est engagé. 
 
A l’issue du marché, l’entreprise titulaire s’engage à étudier toutes les possibilités 
d’embauches ultérieures des personnes en insertion formées pendant l’exécution du 
marché. 
 

mailto:valentin.souchard@epec.paris
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4.7. Considérations environnementales 

Les conditions d’exécution des marchés comportent des éléments à caractère 
environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en 
conciliant développement économique, protection et mise en valeur de l’environnement 
et progrès social.  
Ces conditions sont les suivantes :  
 
-Réduction de l'empreinte environnementale dans la propre action du titulaire et dans la 
réalisation des travaux au travers d’actions sur les modalités de livraison et de 
déplacement des collaborateurs, sur l’utilisation des outils, sur la mise en place de 
méthodes spécifiques, etc ;  
- Échanges électroniques privilégiés ;  
- Transmissions et stockage de documents dématérialisés ;  
- Tri des déchets systématique avec recherche d’une valorisation dès lors qu’elle est 
possible,  
- Utilisation de produits de base à faible empreinte environnementale dès lors que cela est 
possible,  
- Utilisation de produits revalorisés et intégration dans les fabrications de produits 
recyclés. 

4.8  Prestations similaires 

Le maître d'ouvrage peut négocier, avec le titulaire, sans publicité ni mise en concurrence 
préalables, un marché de prestations similaires en application des dispositions de l'article 
R.2122-7 du code de la commande publique. 
 

4.9  Traitement de données à caractère personnel 

En application de l'article 5-2 du CCAG, et d'une façon générale le titulaire est responsable 
du traitement des données personnelles qu'il réalise pour son propre compte et le maitre 
d'ouvrage est responsable du traitement des données personnelles qu'il communique au 
titulaire qui doit en assurer la confidentialité et la sécurité dans les conditions particulières 
définies dans le contrat. 

L'exécution du présent marché ne requérant pas pour le titulaire l'accès à des données 
personnelles détenues par le maître d'ouvrage ni le traitement de telles données, il n'est 
donc pas prévu de dispositions particulières à cet effet. 

Toutefois, si en cours d'exécution du marché, le titulaire devait avoir accès à de telles 
données ou en assurer le traitement, il devra en alerter le maître d'ouvrage afin de convenir 
ensemble des mesures particulières nécessaires à la protection de ces données dans le 
respect des exigences du règlement de l'Union européenne 2016/679 du 27/04/2016. 

En cas de carence du titulaire dans son devoir d'alerte, il sera fait application de la pénalité 
prévue à l'article sur le non-respect de la réglementation RGPD du présent CCAP. 
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4.10. Clause RGPD relative au contrôle et au suivi de l’action d’insertion 

 
Le titulaire est informé que la gestion des données personnelles permettant le suivi et le 
contrôle de l’action d’insertion est confiée à l’EPEC. 
Ces données personnelles seront traitées dans le logiciel CLAUSE développé par la société 
ARCHE MC2 qui a fait l’objet d’une déclaration à la CNIL.  
A ce titre, les bénéficiaires, les représentants de l’entreprise, les représentants du donneur 
d’ordre, les représentants de tous partenaires impliquées dans la mise en application des 
considérations sociales d’insertion sont informés que les informations recueillies sont 
enregistrées dans un fichier informatisé pour réaliser le suivi dans le cadre du dispositif. 
 
L’EPEC est responsable du traitement des données collectées. Les données sont 
conservées pendant une durée de : 

- 48 mois à compter de la date d’entrée dans le dispositif de la personne et 24 mois 
après la fin du marché concerné. Dans le cadre de la charte insertion NPNRU, ces 
informations devront être conservées jusqu’en 2032 inclus. 

- En l’absence de positionnement sur un emploi, les données seront conservées 6 
mois maximum. 

Durant cette période, l’EPEC met en place tous moyens pour assurer la confidentialité et 
la sécurité des données personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, 
effacement ou accès par des tiers non autorisés. 
 
Ces durées de conservations ne pourront s’appliquer si : 

- Le titulaire exerce son droit de suppression des données le concernant, dans les 
conditions décrites ci-après ; 

- Une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée en vertu d’une 
obligation légale ou réglementaire. 

-  
L’accès aux données personnelles est strictement limité aux services de l’EPEC et à ses 
partenaires emploi/insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les démarches. 
Ils sont soumis à une obligation de confidentialité et ne peuvent utiliser ces données qu’en 
conformité avec les dispositions contractuelles et la législation applicable. Ces organismes 
et l’EPEC s’engagent à ne pas vendre, louer, céder ni donner accès à des tiers aux données 
sans le consentement préalable du titulaire, à moins d’y être contraint en raison d’un motif 
légitime (obligation légale, lutte contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la 
défense, etc.). 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au 
Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), le 
titulaire bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de 
ses données ou encore délimitation du traitement des données. Le titulaire peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer à leur traitement. 
Sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, le titulaire peut exercer ses 
droits en contactant l’EPEC par email à l’adresse suivante dpo@epec.paris ou par courrier : 
 

Ensemble Paris Emploi Compétences 

mailto:dpo@epec.paris
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18 rue Goubet 
75019 Paris. 

 
Pour toute information complémentaire ou réclamation, la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés peut être contactée :  
 

Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) 
3 Place de Fontenoy 

TSA 80715 
75334 PARIS CEDEX 07 

 
La non-fourniture ou la non-autorisation de la transmission de ces informations entraînera 
l’impossibilité de donner une suite à ce positionnement. 
 

4.11. Conflit d'intérêt 

Tout au long de l'exécution du marché, le titulaire est tenu de déclarer sans délai au maître 
d'ouvrage toute situation de nature à constituer un conflit d'intérêts. 

4.12. Obligations administratives en cours d'exécution 

Le titulaire est tenu de notifier sans délai au maître d'ouvrage les modifications survenant 
en cours d'exécution et notamment celles qui se rapportent : 
- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
- à son adresse ou à son siège social ; 
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de 
ses conditions de paiement ; 
 
De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement de 
concernant le titulaire et pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être 
notifiés au maître d'ouvrage. 
 
En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des 
conséquences pouvant en découler, et notamment des retards de paiement. 
Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de 
l'exécution, les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 
du code du travail. 
 
Ces documents sont transmis par le titulaire via la messagerie électronique suivante : 
Yoann.Le-guen@developpement-durable.gouv.fr 
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Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, ils 
doivent produire avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les 
documents suivants :  
a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " 
SIPSI " du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du 
code du travail ; 
b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, 
acquitté du paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-
6, L. 1264-1, L. 1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, 
prénom, raison sociale du cocontractant et la signature de son représentant légal. 
En application des dispositions des articles L.8291-1 et suivants du code du travail, le 
titulaire, ou chacun des membres du groupement le cas échéant, est tenu de faire porter 
par le personnel accomplissant, dirigeant ou organisant les travaux sous sa direction ou 
dans le cadre d'un contrat de sous-traitance, dans l'enceinte du chantier et en 
permanence, sa carte d'identité professionnelle sécurisée des salariés du secteur du 
bâtiment et des travaux publics (BTP). Elle doit être présentée aux agents de contrôle. 
 
Le maître d'ouvrage peut vérifier auprès de l'union des caisses mentionnée à l'article R. 
8291-2 du code du travail que les salariés du titulaire d'un sous-traitant direct ou indirect 
ou d'un cocontractant d'un sous-traitant ont été déclarés auprès de cet organisme et que 
leurs cartes ou attestations ont été émises par celui-ci. 
 
Le salarié titulaire d'une carte d'identification professionnelle ou de l'attestation 
provisoire est tenu de la présenter sans délai à la demande du maître d'ouvrage ou d'un 
donneur d'ordre intervenant sur le chantier où le salarié exerce son activité. 

4.13. Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant 
des mesures d'urgence 

La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence 
sanitaire déclaré en application des dispositions du code de la santé publique, est 
assimilée à un cas de force majeure dès lors que cette situation est inconnue des parties 
au moment de la signature du marché public par l'acheteur ou que cette situation, bien 
que connue des parties, donne lieu à des mesures d'urgences nouvelles inconnues des 
parties au moment de la signature du marché public par l'acheteur et ayant un impact 
direct sur l'exécution du contrat. Ces situations sont constitutives d'un « évènement 
perturbateur » au sens du présent article. 
 
L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités 
contractuelles à l'égard du titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité 
contractuelle des parties à raison de retards ou d'inexécution des obligations qui leur 
incombe, dès lors qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et le 
retard ou l'inexécution.  
 
Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des 
prestations du fait de l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur 
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lui une charge manifestement excessive, il peut en demander la suspension par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et 
l'heure de sa réception. 
 
La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait l'objet 
d'un écrit émanant de l'acheteur et est transmise par tout moyen matériel ou 
dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa 
réception. 
 
Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du 
marché. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 
 
En cas de suspension du marché à la demande du titulaire, l'acheteur se réserve la 
possibilité de conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins 
qui ne peuvent souffrir aucun retard, nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le 
titulaire du marché initial ne puisse engager, pour ce motif, la responsabilité contractuelle 
de l'acheteur. L'exécution du marché de substitution n'est pas effectuée aux frais et 
risques du titulaire. 
 
Le titulaire ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités 
contractuelles, ni voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il 
ne dispose pas des moyens suffisants pour exécuter les prestations ou que leur 
mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive. 
 
A ce titre, toute justification permettant à l'acheteur d'apprécier le bien-fondé des 
difficultés rencontrées ou à venir ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement 
perturbateur doit être fournie par le titulaire.  
 
La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à 
aucune indemnité au bénéfice de ce dernier. 
 
 
 
Résiliation en cas d'impossibilité d'exécuter la prestation et indemnisation associée 
 
Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait de l'évènement 
perturbateur, l'acheteur peut prononcer la résiliation du marché sur le fondement de 
l'article L. 2195-2 du code de la commande publique. 
 
Le titulaire ne peut se voir indemniser que des pertes subies imputables à l'évènement 
constitutif de force majeure. L'indemnisation figure dans le décompte de résiliation établi 
conformément aux dispositions de l'article 51.2.1 du CCAG Travaux. 
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5. REGIME FINANCIER 

5.1 Monnaie et TVA 

L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro. 
 
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de 
l'article 269 du code général des impôts. 

5.2. Forme et contenu des prix 

Les prix sont forfaitaires. 
 
Le prix forfaitaire est détaillé dans le cadre de décomposition du prix global forfaitaire 
annexé à l'acte d'engagement. 
 

5.3. Variation des prix 

Les prix du présent marché sont établis sur la base des conditions économiques du mois 
m0. Par dérogation à l’article 9.4.2 du CCAG, ce mois est réputé correspondre au mois de 
la date limite de réception des offres finales. 
 
Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût 
des travaux sont réputées réglées par les stipulations ci-après : 

5-3.1. Prix révisables  
Les prix sont révisables par application de formules représentatives de l'évolution du coût 
des prestations et suivant les modalités fixées aux articles suivants. 
 

5-3.2. Choix des index de référence  
Les index de référence I choisis en raison de leurs structures pour la révision des travaux 
faisant l'objet du présent marché sont : 
 

Index Désignation 
BT41 Index du batiment ventilation et 

conditionnement d’air 
 

 
Ces index ou indices sont publiés sur le site internet de l’INSEE.  
 
La variation des prix ne s’applique pas aux pénalités et aux primes.  
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La variation des prix ne s’applique pas aux retenues, ni aux indemnités. 
 
 

5-3.3. Modalités de révision des prix  
 
Le coefficient de révision Pr est donné par la formule :  
Pr = P0 x (BT41-3 / BT410)  
 
 
avec :  BT410 = Valeur de l'index de référence I (index BT41) prise au mois m0 d'établissement 

des prix ;  
              BT41-3 = Valeur de l'index de référence I prise trois mois avant la date de réalisation des           
prestations.  
 
La périodicité de la révision suit la périodicité de l'acompte.  
 
En application des articles R.2191-27 à R.2191-29 du CCP, la valeur finale des références 
utilisées pour l'application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de 
réalisation contractuelle des prestations ou à la date de réalisation réelle si celle-ci est 
antérieure.  
 
Lorsqu'une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui 
qui doit être appliqué, il n'est procédé à aucune autre révision avant la révision définitive, 
laquelle intervient sur le premier règlement suivant la parution de l'index correspondant. 
 

5.4. Modalités de rémunération du titulaire et de règlement des comptes 

a)  Utilisation de GEMME 

 Le calcul des décomptes et des acomptes est effectué par le système de gestion 
et d’exécution des marchés du ministère (GEMME) sur lequel le titulaire du marché peut 
obtenir toute information souhaitée auprès du maître d'oeuvre. 

Pour la bonne utilisation de ce système, il est dérogé à l'article 12 du CCAG travaux dans 
les conditions suivantes : 

 b)  Avances 
 
Le taux de l'avance est de 5% ou, le cas échéant, de 30 % pour les petites et moyennes 
entreprises. Ce taux est calculé selon les modalités de l'article R. 2191-6 et suivants du code 
de la commande publique 
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Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation 
de prix. 
 
Le taux et les conditions de versement de l'avance ne peuvent être modifiés en cours 
d'exécution du marché. 
 
Le délai de versement de l'avance court à compter de la notification du marché.  
 
Le remboursement de l'avance est effectué selon les modalités de l'article R.2191-11 et 
suivants du code de la commande publique.   

c) Acomptes mensuels 
 
Tout versement d'acompte s'effectue, dans le cadre des articles L. 2191-4 et R. 2191-20 à 
R. 2191-22 du code de la commande publique, sur la base des prestations réellement 
effectuées. 
 
Avant la fin de chaque mois, le titulaire remet uniquement au maître d'oeuvre un projet 
de décompte mensuel assorti du calcul des quantités prises en compte faisant ressortir les 
quantités ou pourcentages arrêtés à la fin du mois précédent, des prestations réalisées 
depuis le début du marché. Il contient pour les travaux à l'entreprise, une référence à tous 
les prix du marché provisoires ou définitifs. Si le marché est passé avec un groupement qui 
ne dispose pas d’un compte unique, le projet de décompte indiquera la répartition des 
sommes dues à chacun des cotraitants. La remise de cet état implique les mêmes effets 
que celle du projet de décompte notamment pour ce qui est du délai global de paiement.  
Le projet de décompte mensuel, établi par le titulaire est accepté ou rectifié par le maître 
d'oeuvre qui le transmet au système GEMME. Le système édite en application des clauses 
du marché, le décompte et l'état de règlement.  
 
Le maître d'oeuvre notifie au titulaire, par ordre de service, l'état de règlement, l’état de 
prestations et le projet de prestation mensuel à utiliser le mois suivant. La remise de cet 
état implique les mêmes effets que celle de l’état d’acompte mensuel tel que défini à 
l’article 12.2.1 du CCAG travaux. 
 

d)        Retenue de garantie, cautionnement et comptable(s) 
assignataire(s) 

 
Une retenue de 5 % et de 3 % pour les petites et moyennes entreprises est appliquée sur 
le montant du marché, par le comptable assignataire des paiements. 
 
La retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première 
demande ou, après validation expresse de l'acheteur, par une caution personnelle et 
solidaire, dans les conditions fixées à l'article R. 2191-36 et suivants du code de la 
commande publique.  
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Le marché peut être cédé ou nanti dans les conditions prévues aux articles R.2191-46 et 
suivants du code de la commande publique. Il est remis par l'acheteur, sur demande du 
titulaire, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant, soit une copie de l'original du marché 
public revêtue d'une mention dûment signée indiquant que cette pièce est délivrée en 
unique exemplaire en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances 
résultant du marché, soit un certificat de cessibilité en vue de permettre la cession ou le 
nantissement des créances résultant du marché. 
 

e) Projets de décompte 
 
Chaque acompte correspond au montant des sommes dues au titulaire pour l'intervalle 
compris entre deux décomptes successifs. 
 
Projets de décompte : Par dérogation à l'article 12.1 du CCAG-Travaux les projets de 
décomptes sont établis tous les trois mois. Toutefois, ce projet de décompte est établi 
tous les mois lorsque le titulaire du marché est une petite ou moyenne entreprise ou un 
artisan au sens de l'article R. 2151-13, une société coopérative de production, un 
groupement de producteurs agricoles, une société coopérative d'artisans, une société 
coopérative d'artistes ou une entreprise adaptée. 
 
 
Etats d'acomptes Les états d'acomptes sont établis conformément aux dispositions de 
l'article 12.2 du CCAG-Travaux. Par dérogation à l'article 12.2 du CCAG-Travaux les états 
d'acomptes sont établis tous les trois mois et tous les mois lorsque le titulaire du marché 
est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article R. 2151-13, une 
société coopérative de production, un groupement de producteurs agricoles, une société 
coopérative d'artisans, une société coopérative d'artistes ou une entreprise adaptée. 
 
 
Décompte final : 
 
Le titulaire valide et adresse simultanément au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre, 
sous 30 jours à compter de la notification de la décision de réception des travaux, le projet 
de décompte final établi par GEMME indiquant les quantités totales des prestations 
réellement exécutées. Ce projet de décompte final prend en compte les prestations 
afférentes au dernier mois d’exécution. Si le marché est passé avec un groupement qui ne 
dispose pas d’un compte unique, le projet de décompte indiquera la répartition des 
sommes dues à chacun des cotraitants.  
 
Ce projet de décompte final tient lieu de projet de décompte final mentionné à l’article 
12.3 du CCAG travaux.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724186&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le titulaire est lié pour les indications figurant sur le projet de décompte final, sauf sur les 
points ayant fait l'objet de réserves et/ou réclamations antérieures de sa part.  
Le projet de décompte final établi par le titulaire est accepté ou rectifié par le maître 
d’œuvre, qui le transmet au système GEMME. Le système édite alors le décompte final, 
l’état du solde et la récapitulation des acomptes et du solde formant le décompte général.  
Ce décompte général est établi avec les derniers index de référence connus.  
Sous 10 jours à compter de la connaissance des index définitifs, un calcul du solde des 
révisions est effectué et notifié au titulaire. Le paiement de ce montant intervient dans le 
délai défini à l'article 3-2.6 du présent CCAP.  
 
Si un sous-traitant du titulaire met en demeure le maître d’ouvrage de lui régler 
directement certaines sommes qu'il estime lui être dues par le titulaire au titre du contrat 
de sous-traitance, en application des dispositions des articles L.2193-10 à L.2193-14 et 
R.2193-10 à R.2193-16 du CCP, le représentant du maître d’ouvrage peut retenir les sommes 
réclamées sur celles qui restent à payer au titulaire. Les sommes ainsi retenues ne portent 
pas intérêt.  
Si le droit du sous-traitant est définitivement établi, le représentant du maître d’ouvrage 
paie le sous-traitant et les sommes dues au titulaire sont réduites en conséquence. 
 
Décompte général Le décompte général est établi conformément à l'article 12.4 du CCAG-
Travaux.  

5.5. Intérêts moratoires 

Les sommes dues sont payées conformément aux dispositions de l'article L.2192-10 du 
code de la commande publique. 
 
Le délai de paiement est fixé à 30 jours. La date de début du délai est déterminée selon 
les modalités de l'article R.2191-12 et suivants du code de la commande publique.  
 
Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai 
de paiement, le titulaire a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts 
moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles 
L.2192-12 et suivants et R.2192-31 à R.2192-36 du code de la commande publique. 
 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. Ils courent à l'expiration du 
délai de paiement jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse et sont calculés 
sur le montant total du paiement toutes taxes comprises, diminué des éventuelles 
retenues de garantie, clauses d'actualisation, de révision et des pénalités. 
 
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés 
dans un délai de quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 
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5.6. Modalités de facturation 

 a)     Mentions obligatoires 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou 
réglementaires, les factures comprennent les mentions suivantes :  
 
Le numéro EJ Chorus) et la date de notification du marché,  

-  Le numéro et la date du bon de commande,  
- L’adresse de facturation,  
- Le code exécutant : FAC9450075,  
- La dénomination sociale et l’adresse du titulaire,  
- Les références du compte bancaire mentionné sur l’acte d’engagement,  
- Le montant total HT,  
- Le taux et le montant de la TVA,  
- Le montant total TTC,  
- Le numéro et la date de la facture,  
- L’identification du représentant fiscal de l’émetteur de la facture.  

 
Sans les mentions obligatoires précitées, la facture sera rejetée et le délai de la demande 
de paiement suspendu, après notification au titulaire par courriel et jusqu’à régularisation 
des mentions de la facture par le titulaire du marché. 
 

b) Transmission des factures 
 

Avant tout dépôt de facture dématérialisée sur Chorus, une copie de chaque facture et/ou 
d’un récépissé de dépôt est transmise par courriel à l’adresse suivante « yoann.le-
guen@developpement- durable.gouv.fr » pour validation. 

Toutes les demandes de paiement devront ensuite être transmises de manière 
dématérialisée, depuis le portail « https://chorus-pro.gouv.fr/ ». 

Ce portail permet notamment d’accéder au kit de communication destiné aux 
fournisseurs. Celui-ci explique les modalités pratiques de dématérialisation des factures. 

Les demandes de paiement dématérialisées doivent également préciser, en plus des 
mentions énumérées dans le présent CCAP, le numéro EJ Chorus de référence et le code 
service exécutant (FAC9450075). En l’absence de ces deux derniers éléments, la facture 
pourra être rejetée par l’acheteur. L’obligation de mentionner ces deux éléments 
s’applique tant aux titulaires qu’aux sous-traitants admis au paiement direct. 

Le n° d’EJ est communiqué par l’acheteur au moment de la notification du marché ou est 
inclus dans les bons de commande au fur et à mesure de leur édition. 
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5.7. Valorisation des ordres de service 

Lorsque l'acheteur prescrit au titulaire la réalisation de prestations supplémentaires ou 
modificatives pour lesquelles le marché n'a pas prévu de prix, il notifie sa décision par 
ordre de service au titulaire. 
 
Cet ordre de service fixe provisoirement les prix nouveaux retenus pour le règlement des 
travaux supplémentaires ou modificatifs. Ils sont arrêtés par le maître d'oeuvre avec 
l'accord du maître d'ouvrage, après consultation du titulaire. 
 
Le titulaire dispose d'un délai de 30 jours suivant l'émission de cet ordre de service pour 
présenter ses éventuelles observations et sa proposition de prix, assortis de toutes les 
justifications nécessaires. A défaut de retour du titulaire dans un délai de 30 jours, les prix 
sont réputés acceptés et deviennent définitifs. 
 
Les prix définitifs doivent faire l'objet d'un avenant. 
Le titulaire n'est pas tenu de se conformer à un ordre de service prescrivant une prestation 
supplémentaire ou modificative si celui-ci n'a fait l'objet d'aucune valorisation financière. 

5.8. Modifications financières pour circonstances imprévisibles 

Lorsque des circonstances imprévisibles et extérieures aux parties surviennent en cours 
d'exécution, les parties peuvent convenir d'une modification des clauses financières, si 
celle-ci est nécessaire à la poursuite de l'exécution, dans les conditions prévues à l'article 
R.2194-5 du CCP. Une telle modification n'est qu'une faculté pour le maître d'ouvrage. 
 
S'il envisage de modifier le contrat pour tenir compte des surcoûts engendrés par les 
circonstances imprévisibles, le maître d'ouvrage se fonde sur les justifications financières 
précises que lui apporte le titulaire. 
 
Seules peuvent être prises en compte les circonstances produisant un effet réel et certain 
sur l'exécution du marché, la présente clause n'ayant pas pour objet de compenser des 
surcoûts dont la survenance n'est qu'hypothétique. 
 
A l'appui de toute demande tendant à la modification des conditions financières du 
présent marché, le titulaire doit : 
- Adresser un mémoire en réclamation au maître d'ouvrage démontrant l'existence d'une 
circonstance imprévisible au sens de l'article R.2194-5 du CCP ; 
- Justifier son prix de revient initial, tel qu'envisagé à la date de remise de son offre, et, par 
conséquent, sa marge bénéficiaire ainsi que les éventuelles provisions pour risques 
intégrées dans son prix ; 
- Fournir tout document de nature comptable (bilans, factures, ...) ou contractuelle 
(notamment les contrats de fournitures ou de sous-traitance), attestant de la réalité et de 
l'étendue des surcoûts supportés depuis la survenance de l'évènement imprévisible, pour 
l'exécution du présent marché. 
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Le maître d'ouvrage vérifie la réalité et la sincérité de ces documents et décide de la suite 
à donner à la demande du titulaire. 
 
En cas d'acceptation de la demande par le maître d'ouvrage, les modifications apportées 
aux prix, aux tarifs ou aux clauses d'évolution des prix, font l'objet d'un avenant signé par 
les deux parties. 
 
La durée de cet avenant est strictement limitée à la durée des circonstances imprévisibles. 
Celle-ci peut éventuellement être prolongée dans les conditions définies dans l'avenant. 
 
L'avenant conclu sur le fondement du présent article précise, via une clause de rendez-
vous, les conditions dans lesquelles, en fin d'exécution du marché, le maître d'ouvrage et 
le titulaire déterminent le montant définitif de la compensation des surcoûts anormaux 
réellement subis par le titulaire. 
Ainsi, si le montant des compensations excède le montant des pertes, le titulaire est alors 
redevable de la différence. Le montant correspondant est alors récupéré par le maître 
d'ouvrage : 
- Soit par précompte sur les factures restant à émettre par le titulaire ; 
- Soit par avoir, récupéré sur les montants restant à régler ou à défaut récupéré au moyen 
d'un titre de recouvrement. 

6. SOUS-TRAITANCE 
 
L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont 
soumis aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
La sous-traitance totale des prestations est interdite. 
 
Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément du maître d'ouvrage le titulaire doit présenter 
son sous-traitant par le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont 
comprises dans le formulaire DC4 ou équivalent (téléchargeable sur 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat). 
 
Cet acte mentionne : la nature des prestations sous-traitées envisagée, le nom, la raison 
ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant, le montant maximum des sommes 
à verser par paiement direct au sous-traitant, les conditions de paiement prévues et le cas 
échéant les modalités de variation de prix, les capacités financières et professionnelles du 
sous-traitant. 
 
Le maître d'ouvrage doit accepter ou refuser le sous-traitant et agréer ses conditions de 
paiement. Passé un délai de 21 jours à compter de la remise du DC4 et, le cas échéant, de 
la remise de l'exemplaire unique pour nantissement (ou du certificat de cessibilité) il est 
réputé avoir accepté le sous-traitant et agréé les conditions de paiement. 
 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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Le paiement du sous-traitant s'effectue conformément aux articles R.2193-10 et suivants 
du code de la commande publique.  
 

7. PENALITES 
 
Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 
 
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable, sous réserve 
d'éventuelles stipulations particulières concernant les pénalités de retard. 
 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement 
redevable de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont 
l'inexécution a donné lieu à l'application de pénalités.  
 
Il ne saurait se considérer comme libéré de ses obligations, du fait du paiement desdites 
pénalités. 
 
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de la personne 
publique de prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser 
tout ou partie du marché aux frais et risques du titulaire. 
 
Le titulaire sera informé par courriel de l’application des pénalités 
 
Les pénalités sont appliquées sur les acomptes.  
 
La pénalité est applicable dès la première heure ou le lendemain, ou à partir du constat 
du manquement. Elle est appliquée hors taxes. 
 

a)  Seuil d’exonération des pénalités 
 
Par dérogation à l’article 19.2.1, le titulaire n’est exonéré d’aucune pénalité. 
 
Par dérogation à l’article 19.2 du CCAG de référence, le montant des pénalités de retard 
n'est pas plafonné. 
 

b) Pénalités pour retard dans l'exécution des travaux 
 
Principe du contradictoire Lorsque le maître d'ouvrage envisage d'appliquer des pénalités 
de retard, il invite, par écrit, le titulaire à présenter ses observations dans un délai de 
quinze jours à compter du premier jour de retard constaté. Cette invitation précise le 
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montant des pénalités susceptibles d'être appliquées, le ou les retards concernés ainsi que 
le délai imparti au titulaire pour présenter ses observations. 
 
A défaut de réponse du titulaire dans ce délai ou si le maître d'ouvrage considère que les 
observations formulées par le titulaire ne permettent pas de démontrer que le retard n'est 
pas imputable à celui-ci ou à ses sous-traitants, les pénalités pour retard s'appliquent et 
sont calculées à compter du lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des 
prestations est expiré.  
 
Du simple fait de la constatation, par le maître d'œuvre, d'un retard par rapport au 
calendrier détaillé d'exécution des travaux éventuellement modifié, le titulaire encourt 
une pénalité journalière de 1/3000 du montant hors taxe de l'ensemble du marché. 

c)      Pénalités pour absence de participation ou retard aux 
réunions de chantier 

 
Toute absence d'un représentant qualifié du titulaire à une réunion de chantier à laquelle 
il est convoqué encourt la pénalité de 150 (cent cinquante) euros par jour calendaire de 
retard. 

d) Pénalités liées au repliement des installations de chantier 
et remise en état des lieux 

 
En cas de retard constaté par le maître d'œuvre dans le dégagement, le nettoyage et la 
remise en état des emplacements, qui ont été occupés par le chantier le titulaire encourt 
une pénalité de 1000 (mille) HT euros par état des lieux et par jour calendaire de retard. 
Un état des lieux sera fait dans chaque zone de travail. 

e) Pénalités liées à la remise des documents 
 
Documents à fournir en cours d'exécution 

En cas de retard constaté par le maître d'œuvre dans la remise de documents en cours 
d'exécution des travaux, le titulaire encourt une pénalité de 100 (cent) euros HT pour 
chaque document manquant et par jour calendaire de retard. 
 
Documents à fournir après l'exécution des travaux 
En cas de retard dans la remise de documents à fournir après l'exécution des travaux, le 
titulaire encourt une pénalité de 100 (cent) euros HT pour chaque document manquant 
et par jour calendaire de retard. 
 
 
 
Pénalités pour remise tardive du contrat de sous-traitance 
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En cas de retard dans la remise du contrat de sous-traitance et de ses avenants éventuels, 
le titulaire encourt une pénalité d'un montant de 100 (cent) euros HT pour chaque 
document manquant et par jour calendaire de retard. 

f) Pénalités pour absence de respect des observations du 
coordonnateur SPS 

 
En cas de non-respect des prescriptions du coordonnateur SPS portées sur le registre-
journal, les comptes rendus ou les courriers adressés au titulaire, le maître d'ouvrage se 
réserve la possibilité de faire application d'une pénalité de 100 (cent) euros HT par jour 
calendaire de retard à compter de la mise en demeure par le pouvoir adjudicateur. 

g) Pénalités liées aux considérations sociales 
 
En cas de non-respect par l’entreprise attributaire des obligations relatives au nombre 
d’heures d’insertion à réaliser, il sera appliqué une pénalité de 60 (soixante) euros HT 
par heure d’insertion non réalisée. 
 
En cas de non-transmission des attestations et des justificatifs propres à permettre le 
contrôle de l’exécution des actions d’insertion, le titulaire subira une pénalité égale à 
75 (soixante-quinze) euros HT par jour de retard à compter de la mise en demeure 
par le pouvoir adjudicateur. 
 

h) Pénalités liées aux considérations environnementales 
 
En cas de non-respect de ses obligations environnementales, le titulaire encourt une 
pénalité de 50 (cinquante) euros HT par jour de retard à compter de la mise en demeure 
par le pouvoir adjudicateur. 
 

i) Pénalité pour non-respect de la réglementation RGPD 
 

En cas de non-respect des dispositions inscrits à l’article 4.9 du CCAP, le titulaire encourt 
une pénalité forfaitaire de 50 (cinquante) euros HT. 
 

8. Réception  
 
Les stipulations des articles 41.1 à 41.3 du CCAG sont applicables.  
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Par dérogation aux articles 41.1.2 et 41.1.3 du CCAG, dans le cas où le maître d'œuvre ou 
le maître d'ouvrage n'ont pas fixé la date des opérations préalables à la réception, la 
réception ne sera pas acquise. 

9. GARANTIES 

9.1 Garantie de parfaitement achèvement et garanties particulières 

 a) Garantie de parfait achèvement 
 
Le délai de garantie dit « garantie de parfait achèvement » est fixé à 24 mois. 
Il est prolongé le cas échéant en application de l'article 44.2 du CCAG de référence. 
Chaque fois que nécessaire, le maître d'œuvre invite le titulaire pendant la période de 
parfait achèvement à effectuer les travaux, reprises ou modifications dus en application 
de l'article 44 du CCAG de référence. 
 
Le délai de traitement des désordres relevant de la Garantie de Parfait Achèvement ne 
doit pas dépasser 4h00 après signalement du désordre.  
 

b) Garanties particulières 

• garantie décennale 
Voir article "assurance de responsabilité civile décennale".  

• Garantie de bon fonctionnement 
Garantie de bon fonctionnement : 24 mois 
 
Le titulaire garantit le bon fonctionnement des installations et équipements mis en place 
pendant cette période à compter de la date de réception ou à compter de la date de 
levée des réserves pour les prestations ayant fait l'objet de réserves lors de la réception. 
Pendant la période de garantie, le titulaire est réputé responsable de toutes les anomalies 
ou pannes constatées, sauf s'il apporte la preuve que ces anomalies ou pannes ont une 
cause étrangère aux prestations.  
 
Dans le cadre de la présente garantie contractuelle, le titulaire prendra à sa charge tous 
les frais inhérents aux modifications, réparations ou remplacements qui se révèleraient 
nécessaires de manière à maintenir les installations en parfait état de marche ou à 
atteindre le niveau de performance prévu par le présent marche.  
 
Si le titulaire n'intervient pas dans le délai de « quatre » 4 heures ou ne réalise pas les 
prestations nécessaires, le maitre de l'ouvrage pourra, « quinze » (15) jours après mise en 
demeure restée infructueuse, faire procéder à la remise en état du système par un tiers 
aux frais et risques du titulaire, l'intervention de ce tiers ne suspendant pas la garantie du 
titulaire. 
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• - Garantie particulière d'étanchéité : 
 
Le titulaire garantit le maître d'ouvrage contre tout défaut d'étanchéité pendant un délai 
de 10 (dix) ans à partir de la date de réception des travaux. 
 
Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer à ses frais, sur simple 
demande du maître d'ouvrage toutes les recherches sur l'origine des fuites et les 
réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts d'étanchéité qui seraient 
constatés, que ceux-ci proviennent d'une défectuosité des produits ou matériaux 
employés ou des conditions d'exécution. 

9.2 Responsabilité et assurances 

 a) Responsabilité 
 
D'une manière générale, le titulaire assume les risques et responsabilités découlant des 
lois, règlements et normes en vigueur. 
À ce titre, le titulaire répond des responsabilités et garanties résultant des principes dont 
s'inspirent les articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 1792-4 du code civil. 

b) Assurances de responsabilité civile de droit commun 
 
Le titulaire et ses sous-traitants éventuels doivent être garantis par une police destinée à 
couvrir leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris le maître 
d'ouvrage et aux autres intervenants à la suite de tout dommage corporel, matériel et 
immatériel consécutif ou non à un dommage corporel et/ou matériel, du fait de la 
réalisation des travaux, qu'ils soient en cours d'exécution ou terminés. 
 
En cas de travaux sur existants, ces garanties doivent être étendues aux dommages causés 
aux parties anciennes de l'ouvrage. 
 
Les polices d'assurance prévoient les plafonds minimums de garantie suivants : 
 
- dommages corporels : 3 800 000 (trois millions huit cent mille) euros par sinistre. 
 
- dommages matériels et/ou immatériels : 900 000 euros par sinistre. 

c) Assurances de responsabilité civile décennale 
 
L'opération est soumise à l'obligation d'assurance de responsabilité civile décennale 
prévue par l'article L.241-1 du code des assurances et le montant prévisionnel de 
l'opération est inférieur à 15 millions d'euros HT. 
Le titulaire déclare avoir souscrit une police de responsabilité civile décennale en 
capitalisation en état de validité au jour de l'ouverture du chantier le garantissant pour les 
travaux confiés. 
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Cette police comporte les garanties suivantes : 
- garantie effondrement avant réception ; 
- responsabilité civile décennale y compris au profit des existants totalement incorporés 
et techniquement indivisibles ; 
- dommages immatériels consécutifs à sinistres engageant la responsabilité civile 
décennale du titulaire s'ils ne sont pas inclus en extension du contrat de responsabilité de 
droit commun. 
 
Le titulaire justifie de sa police d'assurances individuelle de responsabilité civile décennale 
par une attestation d'assurances émanant de sa société d'assurances conforme au modèle 
standard défini par la Fédération Française des Sociétés d'Assurance (FFSA). 
 
Les attestations précisent le montant maximum des chantiers pour lesquels les garanties 
sont délivrées, la mention selon laquelle les garanties sont délivrées au coût de l'ouvrage. 
 
Chaque intervenant doit être en mesure de justifier de l'état d'assurance de ses sous-
traitants au fur et à mesure de leur désignation. Les stipulations du contrat des dits sous-
traitants doivent prévoir au minimum, la couverture de la réparation des dommages de la 
nature de ceux qui engagent la responsabilité civile décennale des constructeurs au sens 
des articles 1792, 1792-2, et 1792-4-1 du Code civil.  
 

d) Dispositions communes 
 
En application de l'article L. 241-1 du code des assurances et par dérogation à l'article 8.1.3 
du CCAG-Travaux, pour justifier l'ensemble de ces garanties, le titulaire fournit une 
attestation avant la notification du marché, émanant de sa compagnie d'assurance. 
Sur simple demande du maître d'ouvrage, le titulaire justifie qu'il acquitte ses primes 
d'assurances et que les garanties pour le présent chantier sont en cours de validité et 
qu'elles n'ont fait l'objet d'aucune suspension ni résiliation. 
Toute modification des contrats d'assurances (activités garanties, nature et montants des 
garanties et des franchises, assureurs, etc...) est notifiée au maître d'ouvrage. 
Le titulaire mettant en œuvre des techniques non courantes s'engage à obtenir de son 
assureur de responsabilité décennale l'extension de garantie nécessaire. 
En cas de couverture insuffisante ou d'absence de couverture du titulaire (ou de l'un de 
ses sous-traitants), le maître d'ouvrage se réserve le droit d'exiger de sa part la souscription 
d'une assurance complémentaire dont le coût sera à sa charge. 
Le non-respect de ces obligations en cours d'exécution du marché peut entraîner, après 
mise en demeure restée infructueuse, la résiliation du marché par le maître d'ouvrage. 

10. RESILIATION 
 
Le maître d'ouvrage peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 
à L.2195-6 du code de la commande publique. 
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En cas de refus de produire les pièces prévues aux articles D8222-5 ou D8222-7 et D8222-
8 du code du travail le marché peut être résilié, aux torts du titulaire selon les dispositions 
prévues par le CCAG. 
 
En cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le titulaire a droit à une indemnité de 
résiliation dans les conditions prévues à l’article 50.4 du CCAG. 
 
Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des 
prestations, aux frais et risques du titulaire et dans les conditions prévues au CCAG de 
référence. 

11. DIFFERENDS ET LITIGES 

11.1 Différends 

L'acheteur et le titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 
 
En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de 
règlement amiable compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux 
marchés publics conformément aux dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code 
de la commande publique. 

11.2. Litiges et contentieux 

Le présent marché est régi par le droit français. 
Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal administratif mentionné 
ci-dessous : 
 

Tribunal administratif Cergy Pontoise 
24 bd de l'Hautil BP 30322 

95027 Cergy pontoise cedex 

Pays: France 
Adresse électronique: greffe.tacergypontoise@juradm.fr 

Téléphone: 0130173400 
Télécopieur: 0130173459 

12. Dérogations 
Vous trouverez, ci-dessous, la liste des dérogations au CCAG. 
 



045-24_CCAP_Travaux de réhabilitation et d'amélioration des systèmes de protection incendie, de traitement 
de l'air, de traitement de l'eau et de GTB de la tour Séquoia   32/32 

Article du CCAP concerné Article du CCAG dérogé 

3 4 

5.3 9.4.2 

5.4 12 

7 19.2 et 19.2.1 

8 41.1.2 et 41.1.3 

9d 8.1.3 
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